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Commerce extérieur et politique commerciale
aux 19e et 20e siècles

Cédric Humair

Les relations économiques extérieures ont joué un rôle majeur dans le déve­loppement

de la Suisse voir la contribution de Marc Perrenoud). Si l’apport de
ces activités à la croissance a fait l’objet d’évaluations contradictoires pour le
premier 19e siècle Siegenthaler 1982; Bernegger 1990), il est admis que dès le
tournant du 20e siècle, au plus tard, la Suisse constitue une small open economy

très fortement imbriquée dans l’économie mondiale. La prospérité matérielle
qui caractérise la société suisse en ce début de 21e siècle, doit donc beaucoup

aux relations entretenues avec l’étranger. Publiés au cours des deux dernières
décennies, plusieurs ouvrages collectifs ont permis d’éclairer ce fondement
du développement économique suisse Bairoch/Körner 1990; Gilomen et al.
2003), ainsi que ses implications dans le domaine des relations internationales
Favez et al. 1998; Jost et al. 2006).

Parmi les différentes composantes des échanges extérieurs – humaine, com­merciale,

financière, technologique – la circulationde marchandises importation,
exportation, transit, import-export) a longtemps occupé une place prépondérante.

Toutefois, elle s’est atténuée au cours du 20e siècle avec le développement de
la place financière. Ne bénéficiant pas d’un marché intérieur très important, ni
de ressources suffisantes en matières premières et en denrées alimentaires, la
Suisse a développé un commerce extérieur très intense en comparaison internationale.

Ces échanges ont non seulement permis l’épanouissement d’un secteur

commercial performant, oeuvrant à l’échelle internationale voir la contribution
de Christof Dejung), mais ils ont encore joué un rôle crucial dans le processus

d’industrialisation. L’exportation de marchandises a en effet servi de moteur à la
proto-industrie, dès le 18e siècle, puis à la production mécanisée en fabrique qui
démarre au début du 19e siècle voir la contribution de Béatrice Veyrassat).
Cette contribution propose un panorama de l’historiographie consacrée à
l’évo­lution des échanges de marchandises et aux mesures politiques qui ont
cherché à les influencer; elle est structurée selon des axes thématiques définis
par l’auteur. Suivront un aperçu des recherches en cours dans ce domaine ainsi
qu’un choix de perspectives de recherche.
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Structure et évolution du commerce extérieur suisse

Une analyse du commerce extérieur suisse sur la longue durée se heurte à une

difficulté souvent relevée dans l’historiographie, le déficit de la statistique
commerciale. Ce n’est qu’à partir de 1892 que l’appareil statistique fédéral
mis en place en 1848 fournit les chiffres nécessaires à la compréhension des

grands flux commerciaux. Quelques travaux ont cependant permis de combler
en partie les lacunes concernant le 19e siècle Bosshardt et al. 1964; Bairoch
1974, 1976, 1978; Veyrassat 1990; Ritzmann 1996).
Il est désormais possible d’évaluer l’importance du commerce extérieur suisse

en comparaison internationale. En termes d’exportation par habitant, la Suisse

est probablement le leader mondial jusque dans le dernier quart du 19e siècle,
durant lequel elle se fait supplanter par la Belgique Bairoch 1990). Ce déclin
relatif est toutefois compensé par l’expansion rapide des multinationales suisses

qui développent alors leur appareil de production à l’étranger Schröter 1990,
1993). Après avoir rétrogradé encore durant l’entre-deux-guerres, la Suisse

réintègre la deuxième place vers 1970. Si on prend en compte le rapport entre
le commerce extérieur importation + exportation) et le PIB, la Suisse figure
également dans le peloton de tête, mais elle est précédée par plusieurs petits
pays comme la Belgique et la Hollande. Cette mesure permet par ailleurs de
constater que l’imbrication de la Suisse dans l’économie mondiale a fortement
varié au cours du temps David 2003). Alors que le rapport oscille entre 60 et

70 pour cent de 1890 à 1914, il chute durant l’entre-deux-guerres, en raison des

conflits, des crises et des entraves politiques mises aux échanges commerciaux,
atteignant un plancher de 20 pour cent en 1945. Il remonte ensuite jusqu’en
1980, pour se stabiliser à un niveau proche de 60 pour cent.
La connaissance de la structure du commerce extérieur suisse a également fait
d’importants progrès. Rappelons tout d’abord le déficit chronique de la balance

commerciale. Jusqu’en 1990, les importations sont toujours supérieures aux
exportations, à l’exception de cinq années 1916, 1945, 1953, 1965, 1976).
Le déficit le plus lourd est enregistré en 1932, les exportations ne couvrant
que 45 pour cent des importations. La géographie du commerce extérieur est

désormais mieux appréhendée. Une première caractéristique est l’importance
des quatre grands partenaires que sont la France, l’Allemagne, les Etats-Unis et

la Grande-Bretagne David/Etemad 1999; Guex 1999; Dirlewanger et al. 2003).
Tout au long des 19e et 20e siècles, ces quatre marchés absorbent entre 35 et

60 pour cent des exportations suisses. Alors que les Etats-Unis constituent le

principal débouché durant la première moitié du 19e siècle, avec une part de 20
à 25 pour cent, l’Allemagne prend le relais dès les années 1860. Entre 1892 et

1944, le grand voisin absorbe 22 pour cent des exportations et fournit 26 pour
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cent des importations. Après un bref intermède dû à la défaite de l’Allemagne
nazie, entre 1943 et 1953, le voisin du nord redevient le principal partenaire
commercial de la Suisse et le reste jusqu’à nos jours. La seconde caractéristique
géographique est l’intensité des relations entretenues avec les pays dits du
Tiers-Monde Hauser-Dora 1986; Witschi 1987; Veyrassat 1993; David et al.
1998). Ces pays absorbent entre 30 et 35 pour cent des exportations suisses

durant la première moitié du 19e siècle, jouant un rôle crucial dans la phase

initiale de l’industrialisation suisse Etemad 1994). Par la suite, ce pourcentage

diminue pour osciller entre 8 et 22 pour cent au cours du 20e siècle, ce qui
n’empêche pas la Suisse de demeurer le pays au monde qui exporte le plus par

habitant vers ces pays, devançant toutes les puissances coloniales. En période
de crise économique, ces marchés jouent le rôle d’amortisseur, compensant en
partie les pertes subies dans les pays industrialisés. Notons enfin les progrès
effectués dans l’analyse de la structure des produits exportés Bairoch 1990;
David/Schnebli 1998; David/Etemad 1999). Alors que le textile décline de 73 à
13 pour cent de la valeur des exportations entre 1840 et 1986, les machines et la
chimie progressent respectivement de 0,1 à 31,4 pour cent et de 0,4 à 21,8 pour
cent. Quant à l’horlogerie entre 8 et 15 pour cent) et l’alimentation entre 3 et
15 pour cent), leur part n’évolue pas de manière linéaire, mais oscille au cours
de la période. Dès la fin du 19e siècle, l’exportation suisse se spécialise de plus
en plus et occupe des niches de haute technologie électrotechnique, pharmacie,
horlogerie), dans lesquelles les entreprises s’efforcent d’innover.

Les enjeux de la politique commerciale

L’importance économique du commerce extérieur en a fait l’un des princi­paux

objectifs de la politique extérieure suisse. En dépit de cette réalité,
l’historiographie n’a pas accordé beaucoup d’intérêt à la politique commerciale
suisse. Il s’agira ici d’expliciter ce constat tout en le relativisant par la mention
des principales études publiées. Il faut d’emblée préciser que seuls les ouvrages

essentiellement centrés sur la politique commerciale seront pris en compte,
en donnant la priorité aux parutions les plus récentes. Pour être complet, il
faudrait encore intégrer certaines études consacrées à la politique extérieure,
aux relations bilatérales et aux relations économiques extérieures, qui traitent
aussi de politique commerciale.
La politique commerciale sera comprise ici dans son acception la plus large, à
savoir comme l’ensemble des mesures prises par la Confédération dans le but
de modifier les flux du commerce extérieur. En premier lieu, il est nécessaire
de s’interroger sur les raisons qui ont poussé les autorités à se départir du
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libre-échange et à intervenir pour influencer les échanges de marchandises.

Force est de constater que les objectifs poursuivis par l’Etat central ont été

multiples et qu’ils ont varié en importance au cours du temps. Tout au long des

19e et 20e siècles, l’objectif principal demeure toutefois le même: soutenir les

producteurs suisses dans leur quête de marchés extérieurs, en luttant contre le

protectionnisme des partenaires commerciaux Humair 1998a).
La politique commerciale peut aussi avoir pour objectif de protéger le marché

intérieur contre la concurrence étrangère. Après l’échec du Concordat de

rétorsion contre la France, au début des années 1820, le protectionnisme n’a
toutefois joué qu’un rôle mineur en Suisse, cela jusque dans les années 1880.
Dès lors, le marché intérieur gagne en importance et sa protection devient un

enjeu de la politique commerciale. La Confédération développe un protec­tionnisme

sélectif en faveur d’un nombre limité de branches de production.
Ce phénomène reste toutefois mal étudié Gürtler 1931; Reichlin 1932;
Humair 2004). A noter que l’augmentation de la protection douanière favorise le

mouvement de cartellisation de l’économie et qu’elle a donc des incidences
sur l’évolution de la Suisse vers son statut actuel d’îlot de cherté Fretz 1923).
Dès la fin du 19e siècle, le soutien à l’agriculture devient également un enjeu

important de la politique commerciale. Incapables de survivre dans un régime
de libre concurrence, les agriculteurs sollicitent une aide de l’Etat, dont le

protectionnisme douanier est un pilier principal Halbherr/Müdespacher 1985;
Baumann 1993; Sciarini 1996; Gees et al. 2000, 2006). Il faut souligner que

la protection du marché intérieur ne recouvre pas uniquement une dimension
économique, mais constitue un enjeu de politique intérieure fondamental. Les
concessions faites dans ce domaine permettent au grand capital de conclure
une alliance avec la paysannerie et les classes moyennes industrielles dans le

but de contrer la montée du mouvement ouvrier.
Un autre objectif important de la politique commerciale consiste à assurer

l’approvisionnement du pays. Après 1914,cette dimension prend de l’importance,
en particulier durant les deux périodes de guerre Groebner et al. 2008). Dans

un contexte de rareté des ressources, les échanges commerciaux sont organisés
de manière à optimiser les importations. L’Etat exerce alors un contrôle étroit
des échanges commerciaux et prend même en charge certaines marchandises
stra­tégiques en instaurant des monopoles. Alors que l’analyse concernant la

Première Guerre mondiale n’a pas été beaucoup renouvelée Ochsenbein 1971;

Luciri 1976), celle portant sur la Deuxième Guerre mondiale a bénéficié de

nombreuses études, notamment dans le cadre de la «commission Bergier»
Bourgeois 1974; Spahni 1977; Jost 1998; Forster 2001; Frech et al. 2002a).

A noter que dès 1914, la nécessité de maintenir une autosuffisance minimale
dans certains domaines stratégiques influe sur la politique commerciale même
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en temps de paix. Men­tionnons enfin un objectif très mal documenté de la
politique commerciale, qui est d’attirer les flux du commerce de transit et de

l’import-export sur territoire suisse, au profit des compagnies de commerce et
de transport Duc 2007, 2010).
La superposition des différents enjeux de la politique commerciale a rendu
sa gestion complexe et provoqué des conflits d’intérêts entre les différents
acteurs de la vie économique et politique Signer 1914; Lampenscherf 1948;
Humair 2004). La définition de la stratégie devant être poursuivie par la
Confédération a donné lieu à des débats intenses et des luttes acharnées au sein
du champ étatique, notamment durant la phase de création de l’Etat fédéral
Humair 1998b).

Les outils de la politique commerciale suisse

Quels sont les outils à disposition de la Confédération pour poursuivre ses

différents objectifs? Avant même la création de l’Etat fédéral, en 1848, la
Confédération est intervenue afin de mettre en place un vaste réseau consulaire
de milice Schnyder 2004). Entre 1798 et 1900, 100 postes sont ainsi créés

et 96 supplémentaires durant le 20e siècle. Parmi les multiples fonctions des

consuls, soulignons celle d’informer les producteurs suisses sur l’évolution
des marchés extérieurs. A ce réseau s’ajoute les institutions à caractère privé,
assumant parfois des tâches paraétatiques, dont le rôle n’a pas été suffisamment
analysé: les plus importantes sont les chambres de commerce à l’étranger et
l’Office Suisse d’expansion commerciale, fondé en 1927.
Le principal outil de la politique commerciale est toutefois le cordon douanier
installé autour du territoire suisse dès 1848 Humair 2004). Avant cette date,
la compétence douanière est du ressort des cantons et la Confédération ne
parvient pas à développer une politique commerciale efficace Rupli 1949;
Arlettaz 1981). Après son instauration en 1849, le nouveau tarif douanier
fédéral sert surtout des objectifs fiscaux. Il s’agit de financier les dépenses

du nouvel Etat fédéral. Mais dès les années 1860, la portée commerciale du

tarif devient toujours plus décisive Zimmermann 1980; Lüdi 1985). Après la
Première Guerre mondiale, l’outillage douanier est rendu plus efficace avec la
limitation quantitative de l’importation de certaines marchandises. En vigueur
entre 1921 et 1926, et à nouveau dès 1931, ces mesures de contingentement
n’ont pas encore fait l’objet d’une recherche historique approfondie Schälchli
1931; Karmin 1944). Apartir de la Deuxième Guerre mondiale, un mouvement
international de libéralisation des échanges pousse la Confédération à atténuer
progressivement son intervention, redonnant plus d’importance au tarif douanier,
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qui est révisé en 1959 Schmid 1964; Dirlewanger et al. 2003).
Le tarif douanier et le contingentement ne permettent pas seulement de

protéger le marché intérieur en freinant l’importation. Ces outils peuvent être

utilisés afin de promouvoir l’exportation, en servant de monnaie d’échange

pour conclure des accords commerciaux. Dans un premier temps, la Confédération

se contente de traités contenant la clause de la nation la plus favorisée,
qui garantit aux exportateurs suisses de ne pas subir une taxation supérieure
à celle de la concurrence Dérobert 1926). Mais à partir de 1864, les autorités

privilégient les traités à tarif. Certaines taxes suisses sont abaissées pour créer

des brèches dans les murailles protectionnistes européennes: en échange d’un
accès facilité au marché suisse, les partenaires commerciaux diminuent les

positions de leur tarif qui frappent les produits suisses. Dès les années 1880,
cette pratique est rendue plus efficace grâce à l’instauration d’une politique
douanière de combat. Elle consiste à renforcer le tarif suisse pour être mieux
armé en vue de négociations. A partir de 1914, les contingentements sont aussi

pris en compte lors de la conclusion de traités bilatéraux Karmin 1944; Hug/
Kloter 1999; Frech et al. 2002a). Puis dans les années 1930, les échanges sont
régulés de manière très stricte avec certains Etats accords de clearing), afin

d’arriver à un équilibre des paiements entre les deux parties.

Il n’est pas possible de mentionner ici l’ensemble des publications concer­nant

les accords commerciaux bilatéraux. Cet outil de politique commerciale est en

effet celui qui a été le plus investigué par les historiens. De nombreux mémoires
de licence ont notamment été réalisés dans différentes universités suisses. Les
principales avancées concernent le 20e siècle et en particulier les relations avec
les cinq partenaires commerciaux les plus importants: l’Allemagne Bourgeois
1998, Loepfe 2006), la France Schaufelbuehl 2003, 2009), la Grande-Bretagne

Inglin 1991), les Etats-Unis Schaller 1987; Schiemann 1991) et l’Italie
Winkler 1992; Kuder 2002; Gerardi 2007). Aucune de ces études n’aborde

toutefois les relations commerciales sur la longue durée. Hormis les principaux
partenaires commerciaux, l’Espagne Sanchez Fernandez 1996; Cerutti et al.
2001; Farré 2006), l’Europe de l’est Bulliard 1995, 1998; Ammann 2006) et

l’Afrique du Sud Bott et al. 2005; Kreis 2007) ont fait l’objet de recherches

importantes. Concernant le 19e siècle, le bilan est beaucoup plus maigre. En

dépit de vides historiographiques béants, seules quelques études sur la France

Gern/Arlettaz 1993), le Japon Jequier 1990) et les Etats-Unis Humair 2006)
sont à signaler.
Après la Deuxième Guerre mondiale, le bilatéralisme atteint son apogée – entre

1945 et 1947, 22 accords bilatéraux sont conclus par la Suisse, combinésavec des

crédits s’élevant à 800 millions de francs. Mais le multilatéralisme, qui consiste à

réguler les interventions étatiques au sein d’organisations inter­natio­nales, gagne
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rapidement en importance Fleury 1990, 1996; Hug et al. 2000). En adhérant à
l’OECE Organisation européenne de coopérationéconomique) et à l’UEP Union
européenne des paiements), en 1948 et en 1950, la Suisse s’inscrit dans le «trend»
de désarmement douanier qui s’engage en Europe Enz 1990/91; Fleury 1986,
1993). Favorable à l’exportation suisse, cette option met en danger la protection
agricole et les mesures visant àassurer l’approvisionnement. Cette tension devient
encore plus forte lorsque les autorités suisses décident de participer au GATT
General Agreement on Tariffs and Trade), d’abord provisoirement 1958), puis

définitivement 1966) Sciarini 1994, 1995; Gees et al. 2000; Hofstetter 2006). Le
multilatéralisme pose un autre problème qui est celui de la perte d’indépendance
de la politique commerciale suisse Jost 1999). Pratiquant un commerce universel,
ancré dans la politique de neutralité, les élites économiques suisses ne veulent pas

être contraintes d’appliquer des mesures contraires à leurs intérêts. Les autorités
négocient donc et obtiennent des statuts spéciaux au sein de l’OECE et du GATT,
ce qui leur permet de préserver les intérêts de l’agriculture suisse et de conserver
une large indépendance vis-à-vis de ces organisations internationales.
La volonté d’indépendance a aussi largement déterminé l’attitude de la Confédération

vis-à-vis d’un autre outil de politique commerciale, l’union douanière.
Durant les années 1830, la participation au Zollverein allemand est déjà repoussée

par crainte de devoir subir une politique protectionniste contraire aux intérêts
des élites marchandes suisses Heussler 1971). Après la Deuxième Guerre
mondiale, le caractère supranational de la CECA Communauté euro­péenne du
charbon et de l’acier), puis de la CEE Communauté économique européenne),
est au centre du refus suisse de participer au mouvement d’intégration
européenne Keel 1980; Moser 2000; Zbinden 2000, 2006; Maurhofer 2001). La
participation à l’AELE Association européenne de libre-échange), en revanche,

laisse à la Confédération la pleine liberté de mener une politique commerciale
indépendante Veyrassat 1969). Il en est de même de l’union douanière conclue
en 1923 avec le Liechtenstein.
Signalons encore un dernier pan de la politique commerciale suisse, très mal
documenté, qui est celui des encouragements à l’exportation. Dans le domaine
douanier, des régimes spéciaux, tels que les drawbacks, le trafic de perfec­tionnement

ou encore les entrepôts et les ports francs, permettent de favoriser
les flux de marchandises avec l’extérieur, en allégeant les contrôles et la
charge fiscale auxquels ils sont soumis Hahn 1949). Mentionnons également
la garantie à l’exportation qui permet aux entreprises suisses de conclure des

affaires avec des pays dont les capacités de paiement ne sont pas solidement
établies Cerutti 1981; Bärtschi s. d.).
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Acteurs et processus de décision

Par qui et comment la politique commerciale suisse est-elle dirigée? Abordée
au cours des années 1950 Gruner 1954, 1956), cette question a été par la suite
abandonnée aux politologues. Depuis une dizaine d’années, plusieurs recherches

historiques ont toutefois renouvelé la problématique Hug 1999; Gees 1999;

Klöti et al. 2000; Frech et al. 2002b; Dirlewanger et al. 2003; Humair 2004).

Il en ressort quelques caractéristiques importantes du processus de décision
helvétique.
La première est le rôle central joué par les milieux économiques qui parti­cipent

non seulement à la définition de la stratégie de politique commerciale, mais
également à sa mise en oeuvre. Dès la constitution de l’Etat fédéral en 1848, des

représentants du grand capital sont mobilisés en tant qu’experts par le Conseil
fédéral et participent à la négociation des traités de commerce. A partir de la fin
du 19e siècle, cette influence est exercée par l’intermédiaire de l’Union Suisse

du Commerce et de l’Industrie Wehrli 1972), fondée en 1870 aujourd’hui
economiesuisse). Cette association faîtière, qui représente les intérêts de la grande

industrie d’exportation, bénéficie en effet d’une position privilégiée au sein des

commissions d’experts nommées par le Conseil fédéral Zimmermann 1980;
Schmid 1983). Trois de ses dirigeants ont marqué la politique commerciale
suisse de leur empreinte: Conrad Cramer-Frey Meyer 1969), Alfed Frey et

Heinrich Homberger Pasche 2000).Afin d’assurer une légitimité suffisante à la

politique de la Confédération, l’influence de l’Union Suisse du Commerce et de

l’Industrie a dû être pondérée par la consultation des autres associations faîtières,

dont les intérêts commerciaux divergeaient: l’Union Suisse des Arts et Métiers
1879) Brunner 1926; Tschumi/Jaccard 1929), l’Union Syndicale Suisse 1880)
Kobelt 1987), l’Union Suisse des Paysans 1897) Kupper 1929; Baumann

1993) et l’Association Suisse des Banquiers 1912). Au bénéfice d’une capacité
référen­daire importante, l’Union Suisse des Paysans a obtenu une intégration
plus marquée au sein du processus de décision Humair 1992).
La deuxième caractéristique est un effacement progressif des acteurs démo­cratiquement

élus. Durant les premières décennies de l’Etat fédéral, les com­missions

parlementaires, le parlement et leConseil fédéral participent activement
à l’élaboration de la politique commerciale. Mais à partir de la fin du 19e siècle,
le parlement ne joue plus qu’un rôle de légitimation des décisions. Bien que

son pouvoir de décision soit plus important, le Conseil fédéral se contente le

plus souvent d’entériner la stratégie élaborée par l’administration fédérale et les

associations faîtières. Au sein des trois départements les plus concernés politique
étrangère, finances, économie), plusieurs organes administratifs participent à

l’élaboration de la politique commerciale. Primus inter pares, la Division du
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commerce, fondée en 1881, coordonne la politique commerciale et organise la
consultation des autres acteurs: associations faîtières, administrations concernées,

Banque nationale suisse, Office Suisse d’expansion commerciale.
La plupart des analyses s’accordent donc sur le fait que dès la fin du 19e siècle,
la politique commerciale suisse s’articule sur un axe principal constitué par
la Division du commerce et le Vorort de l’Union Suisse du Commerce et de
l’Industrie, autour duquel gravitent d’autres acteurs collectifs. Le poids de ces

derniers varie au cours du temps, en fonction des configurations politiques
intérieures et extérieures. A ce propos, les historiens divergent sur deux questions:
le degré d’indépendance de l’Etat vis-à-vis du Vorort et le rapport de force entre

l’Union Suisse du Commerce et de l’Industrie et l’Union Suisse des Paysans

Hug 1998a+b; Gees 1999; Dirlewanger et al. 2003). Il faut toutefois souligner
que les relations entre la Division du commerce et le Vorort n’ont que rarement
été conflictuelles, la première servant souvent de simple relais du second au
sein du champ étatique Humair 2004). Les deux pôles de l’axe principal se

sont accordés sur une stratégie privilégiant les secteurs centraux de l’industrie
d’exportation, tout en assurant la légitimité de la politique commerciale étatique

par des concessions aux autres acteurs économiques et politiques.
Une dernière caractéristique du processus de décision helvétique est l’existence
du référendum législatif, introduit en 1874 Neidhart 1970). Jusqu’en 1921,
les traités internationaux ne sont toutefois pas soumis au référendum et il en
est ainsi des traités de commerce. La menace référendaire complique tout de
même l’élaboration de tarifs douaniers de combat efficaces. En 1891 et 1903,
de violentes batailles référendaires tournent à l’avantage du Vorort et de ses

alliés Müller 1966). Après la Première Guerre mondiale, la révision du tarif
douanier de 1921 est soustraite à la contrainte référendaire grâce à la clause

d’urgence Humair 2008). Quant au référendum sur les traités internationaux,
introduit en 1921, il complique la tâche des autorités à l’intérieur, mais renforce
leur position lors de négociations avec les partenaires commerciaux. La menace

référendaire devient un argument efficace pour refuser certaines concessions.

Grandes évolutions et résultats de la politique commerciale suisse

Après avoir explicité les objectifs, les outils, les acteurs et le processus de décision
de la politique commerciale, il reste à en esquisser les grandes évolutions et les

résultats. De ce point de vue, la tâche de l’historien est compliquée par plusieurs
tendances lourdes de la production historiographique: focalisation sur le20esiècle
et en particulier les périodes de guerre; prédominance de l’approche bilatérale;
prédilection pour les analyses de courte durée. A ce propos, il est significatif
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qu’un seul ouvrage couvre la politique commerciale suisse sur la longue durée

et cela sans recourir à des sources archivistiques Vogel 1966). Relevons enfin
que l’image de la politique commerciale suisse a largement été façonnée par les

acteurs administratifs, politiques et économiques qui l’ont menée. Des fonc­tionnaires

fédéraux, des dirigeants d’associations et des politiciens ont en effet
pris la plume pour proposer des histoires servant leurs intérêts. Il est d’ailleurs
significatif de constater que les phases de publication les plus denses correspondent

aux périodes où le débat douanier et commercial s’intensifie.
En dépit des faiblesses de l’historiographie relevées, les apports de quelques
ou­vrages récents permettent de proposer une périodisation de la politique
commerciale suisse. Entre 1815 et 1848, la Confédération n’est pas en mesure

d’intervenir efficacement, car elle ne dispose pas d’un outil douanier approprié
et certains cantons s’opposent à une politique centralisée Humair 2004). Les

relations commerciales sont fortement orientées vers les Etats-Unis et les autres

marchés d’outre-mer.De 1848 à 1884, l’interventioncommerciale demeure faible,
en dépit de l’outil douanier plus performant introduit en 1849. Celui-ci est mis
au service de l’exportation qui se réoriente progressivement vers les marchés

européens. Entre 1884 et 1959, l’intervention commerciale devient toujours
plus musclée, dans un contexte international marqué par les crises économiques,

le renforcement du protectionnisme et les perturbations liées aux deux conflits
mondiaux Zimmermann 1980; Hug/Kloter 1999; Frech et al. 2002/1). Le tarif
douanier de combat et les contingentements sont mis au service de la conclusion
de traités bilatéraux permettant de fissurer les barrières douanières étrangères.

Mais d’autres objectifs sont désormais poursuivis, comme la protection du marché

intérieur, le soutien à l’agriculture et l’approvisionnement du pays. En outre,
la politique commerciale devient dépendante d’enjeux financiers. D’une part,

le clearing doit aussi servir à défendre les investissements suisses à l’étranger.
D’autre part, l’exportation de capital facilite la conclusion de traités de commerce

avantageux: de fait, les crédits accordés aux Etats étrangers sont utilisés pour

obtenir des concessions commerciales Mazbouri 1998). La période est enfin
marquée par une entrée dans l’orbite commerciale de l’Allemagne, qui devient

le partenaire essentiel. L’intensité des échanges est telle qu’une complémentarité
entre les deux économies se développe. Après la révision douanière de 1959 et

l’adhésion au GATT, la Suisse entre dans une dernière phase marquée par une

diminution progressive de l’intervention commerciale, dont le moteur est le
renforcement des relations multilatérales Keel 1980; Sciarini 1994; Dirlewanger
et al. 2003). Favorable à l’exportation, ce «trend» engendre des tensions avec

les défenseurs du protectionnisme et en particulier la paysannerie. Bien que la

Suisse refuse de participer à l’intégration européenne, l’Union devient son
principal partenaire commercial.
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Le renouveau historiographique a aussi permis de fissurer le mythe du petit pays
à la merci des grandes puissances Rappard 1945). Construite et entretenue par
les élites dirigeantes, cette image a pour principale fonction d’amadouer les

partenaires étrangers, tout en légitimant la politique commerciale officielle à

l’intérieur du pays. Or, dès la fin du 19e siècle, cette représentation ne correspond
plus à la réalité: la force commerciale et financière accumulée en Suisse permet
à la Confédération de remporter des succès importants face à ses partenaires

économiques Guex 1999).

Recherche actuelle

En raison du déclin de l’histoire économique dans les universités suisses, les
recherches en cours dans le domaine ne sont pas légion. La consultation des

bases de données du Fonds national suisse de la recherche et de la Société
suisse d’histoire, qui répertorie les recherches en cours dans les universités, ne
fait que confirmer ce déclin. Seules quelques thèses de doctorat sont en voie de
réalisation, essentiellement consacrées aux relations bilatérales après 1945. En
outre, l’impulsion donnée par le PNR 42+, consacré à la politique extérieure
suisse, n’a désormais plus d’effet.
A l’Université de Lausanne, le professeur Sébastien Guexpoursuit ses re­­cherches

dans le domaine bien spécifique du commerce de l’art Guex/Lafontant Vallotton

2002). Deux thèses de doctorat ont aussi été défendues, dont une devrait
être pu­bliée prochainement; elles touchent aux relations économiques avec
la France Schaufelbuehl 2009) et l’Afrique du Sud Sandra Bott). Une autre
concernant les relations avec la Grande-Bretagne est en préparation Isabelle
Paccaud). A Genève, une thèse consacrée aux tarifs ferroviaires vient d’être
publiée; elle apporte un éclairage à la problématique du commerce de transit
dans la seconde moitié du 19e siècle Duc 2010). Deux thèses sur les relations
bilatérales avec l’Italie Martin Kuder) et la France Roberto Garavaglia) sont
aussi en cours.ANeuchâtel, Alain Cortat vient d’achever une thèse sur le cartel
suisse des câbleries et sa participation à un cartel interna­tional, soulignant la
capacité de ces ententes d’influencer les flux commerciaux Cortat 2009). Ce
chercheur prépare égale­ment un ouvrage collectif dédié à la problématique
du cartel, tandis que la Société suisse d’histoire économique et sociale y a
consacré sa journée annuelle 2009. A Berne, le projet de recherche de Felix
Buchli, soutenu par le FNS, analyse la Division du commerce et son rôle
dans la définition de la politique commerciale suisse. Enfin, à Zurich, Philipp
Hofstetter prépare une thèse consacrée aux relations économiques extérieures
de la Suisse après la Deuxième Guerre mondiale, tandis que Christina Lohm
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se penche sur les relations éco­nomiques entretenues avec l’URSS entre 1945
et 1991.
Il faut enfin souligner que la recherche en politique commerciale continue
de bénéficier du travail effectué par l’équipe des Documents diplomatiques
suisses. Hormis les publications régulières, qui font une place importante aux
relations commerciales, les chercheurs peuvent consulter la base de données

DoDiS sur Internet, qui intègre désormais les résultats des recherches de la

«commission Bergier» Une autre base de données, consacrée aux élites suisses,

est en voie d’élaboration à l’Université de Lausanne, dans le cadre d’un projet
de recherche financé par le FNS Thomas David et André Mach). Elle devrait
fournir des informations biographiques sur certains acteurs de la politique
commerciale suisse.

Déficits de l’historiographie et perspectives de recherche

L’analyse historique du commerce extérieur suisse souffre encore de nombreux
déficits; c’est particulièrement le cas pour le 19e siècle, en raison de l’absence de

données chiffrées fiables; une analyse des statistiques commerciales étrangères,

complétée par un dépouillement systématique des fonds des consulats suisses,

où figurent des estimations des flux commerciaux et des informations qualitatives,

permettraient de reconstruire une image plus précise de cette période. La
Feuille officielle du commerce dès 1883) et les analyses statistiques élaborées

par les économistes du 19e siècle pourraient servir de matériel complémentaire
à la recherche.

L’analyse du commerce extérieur gagnerait aussi en pertinence si elle était
développée plus souvent en relation avec d’autres phénomènes historiques
influençant les échanges de marchandises. La compréhension des flux ne peut
notamment pas faire abstraction du phénomène de la contrebande, pratiquée à

une vaste échelle aux frontières suisses. Il serait aussi important d’étudier le

rôle joué par l’évolution du système de transport, et en particulier les transformations

provoquées par la construction du réseau ferroviaire suisse. Il faudrait
enfin tenir compte des investissements directs réalisés par les industries suisses

à l’étranger. De fait, le phénomène de multinationalisation de l’économie a eu
une influence non négligeable sur l’évolution des chiffres de l’exportation.
Mais dans quelle mesure et pour quelles branches de production?
Des pans entiers de la politique commerciale mériteraient aussi de sortir de

l’ombre. Mentionnons notamment le rôle des entrepôts et des ports francs
ainsi que les accords sur le commerce de perfectionnement qui ont participé
à l’imbrication des économies suisse et allemande dès la fin du 19e siècle.
















